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Lettre datée du 7 mai 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Thaïlande auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

Me référant & la lettre datde du 30 avril 1985 que vous a adressée le 
Représentant permanent du Viet Nam auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/40/278-S/17139) et dans laquelle la Thaïlande est accusée d'actes hostiles à 
l'encontre de la République démocratique populaire lao, j'ai l'honneur, d'ordre de 
mon gouvernement, de vous transmettre ci-joint le texte d'une déclaration publiée à 
ce sujet, le 7 mai 1985, par le Minist&re thaïlandais des affaires étrangères. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distiibuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de 1'Assemblde gdnérale, au titre 
des points 40, 72, 132 et 133 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) M. L. Birabhongse KASEMSRI 

* A/40/50/Rev.l. 

85-13278 4678V (F) / *.. 
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ANNEXE 

Déclaration publiée à Bangkok le 7 mai 1985, par le Ministère thaïlandais 
des affaires &trang&res au sujet des allégations du Viet Nam selon lesquelles 
la Thaïlande aurait perp&r& des actes hostiles à l’encontre de la Rdpublfque 

démocratique populaire lao 

1. L’allr. yation du Ministère vietnamien des affaires étrangères selon laquelle 
les troupes thaïlandaises auraient ouvert le feu et pénbtré en territoire lao est 
dénuée de tout fondement. Bien au contraire, ce sont les troupes vietnamienne5 qui 
ont violé de façon flagrante l’intégrité territoriale de la Thaïlande plus de 
30 fois entre novembre 1984 et mars 1985, faisant de nombreux morts parmi les 
soldats et la population thaflandaise et causant d’importants dégâts à des biens 
situés en Thaïlande. Tous ces faits sont décrits en détail dans plusieurs notes de 
protestation communiquées au Secrétaire général de l’Organis&zion des Nations Unies 
par le Gouvernement royal thaïlandais. 

2. Les problèmes dans les relations entre la Thaflande et le Laos sont des 
problèmes bilatéraux. Les obstacles à l’amélioration de ces relations résident 
dans l’attitude hostile de la République démocratique populaire lao et dans le fait 
que le Viet Nam lui dicte sa politique & l’égard de la Thaïlande. 

3. Le Gouvernement royal tharlandais a pris unilatéralement des mesures en vue de 
faire cesser complètement les tensions dans 1e.r trois villages qui font l’objet du 
différend. Le Gouvernement de la République démocratique populaire lao a lui-même 
publiquement reconnu qu’aucune force thaïlandaise n’occupait ces secteurs. La 
justesse des explications et la véracith des faits indiscutables que le 
Gouvernement royal thaïlandais a présentés à la communauté internationale à Ce 
propos sont manifestement reconnus par la majorité des membres de cette dernière 
ainsi qu’en témoigne très clairement l’appui considérable reçu par la Thaïlande 
pour son Election comme membre du Conseil de sécurité de l’organisation des 
Nations Unies. 

4. Le Gouvernement royal thaiilandais tient à saiair cette occasion pour 
réaffirmer sa politique de coexistence pacifique avec les autres pays et tout 
spécialement avec les pays voisins de la Thailar,de. Le Gouvernement royal 
thaïlandais n’a jamais entretenu de desseins expansionnistes à l’égard des 
territoire5 des pays voisins. La Thalilande n’a jamais été sou8 la domination 
d’aucune puissance. Par contraste, la politique expansionniste du Viet Nem 
vis-à-vis du Laos et du Kampuchea ainsi que son grand dessein d’annexer 
17 provinces du nord-est de la Thaïlande sont révélateurs du désir des dirigeants 
vietnamiens de poursuivre avec entêtement leur politique expansionniste qui sape la 
paix et crée des tension5 dans la région. Il convient de noter qu’actuellement 
seul le Vfet Nam a des forces d’occupation au Kampuchea et utilise sa présence 
militaire au Laos pour influencer le Gouvernement de la République démocratique 
populaire lao et lui dicter sa politique; 
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5. Toute personne de bonne foi sait bien que cette manifestation de la propagande 
vietnamienne n'est rien d'autre qu'une honteuse calomnie visant B discrediter la 
ThaYlande. Plus important encore, le Viet Nam vise en fait à detourner ainsi 
l'attention de la communauté internationale du probl&me kampuchéen. L'invasion et 
l'occupation du Kampuchea par le Viet Nam sont vivement condamndes depuis six ans. 

6. Le Gouvernement royal thaïlandais pense que le Viet Nam ne manquera pas de 
lancer de nouvelles accusations calomnieuses contre la Thaïlande. Le Viet Nam et 
ses satellites sont déterminés à faire tout leur possible pour détruire la bonne 
réputation de la ThaPlande et atténuer l'importance du probléme kampuchéen. Tout 
donne à penser que plus le Viet Nam s'efforcera de placer le Laos et le Kampuchea 
sous son joug, plus il s'acharnera à lancer des accusaticns diffamatoires contre la 
Thaïlande. 

7. Le caractère diffamatoire des accusations lanc8es par le Viet Nam contre la 
ThaSlande est évident compte tenu du fait que ce sont les troupes lac qui Ont tiré 
des coups de feu et fait des incursions en territoire thailandais. On peut 
présenter les principaux incidents comv.3 suit : 

Le 2 mars 1985, à 19 h 40, un nombre indétermind de soldats lao ont tire 
des coups de feu en territoire thallandais à Ban BO Bia dans le district de 
Ban Kok (province d'uttaradit) et ont blessé un soldat thaïlandais. 

Le 13 mars 1985, à 8 h 30, une patrouille frontalière thaflandaise s'est 
heurtée à des soldats lao qui se livraient à une incursion en territoire 
thaflandais à Ban Bo Bia. Un soldat thaflandais a ét& tué et un autre blessé. 

Le 3 avril 1985, à 17 heures, environ 250 soldats lao ont attaqué la base 

d'une unité militaire thaslandaise, à l'intérieur du territoire thaslandais, à 
Ban Huay Yang. L'attaque appuyée'par le lancement de 180 obus de 
mortiers K-82 et d'obus d'artillerie de 103 mm ainsi que par des tirs de 
roquettes a fait un bless6 parmi les soldats thaïlandais. 


